
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023 

 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 8 novembre 2023 en mairie sous la présidence de 
Monsieur ARGOUD Yvan, Maire en exercice. 
 
Présents : ARGOUD Yvan - BOUVERET Maryse (procuration de COZ Loïc) - 
FINAND Françoise (procuration de DEZARNAUD Sylvie) - BRUCHON Dominique 
(procuration de DELUCCHI Franck) - SEIGLE Philippe - LAMBERT Corinne - 
CAIZERGUES Claire – ANTUNES Nathalie - PINGET Marie-Claude- ROUZIER 
Frédéric. 
 
Excusés : COZ Loïc ( procuration à BOUVERET Maryse) - DEZARNAUD Sylvie - 
(procuration à FINAND Françoise) – DELUCCHI Franck (procuration à BRUCHON 
Dominique) 
 
Absent : ARMANDO Pierre-Louis 
 
Nombre de conseillers municipaux : 15 
Présents : 11 
Quorum : 8 
 
Secrétaire de séance : ANTUNES Nathalie 
 
 
POINT N°1 : URBANISME 
 
Demandes d’urbanisme 
Examen de deux demandes d’intention d’aliéner, de six demandes préalables de 
travaux et d’un permis de construire. 
Les dossiers situés dans le périmètre du site patrimonial remarquable sont transmis 
pour avis à l’architecte des bâtiments de France. 
Les avis de dépôt des dossiers sont affichés en mairie. 
 
POINT N°2 : PERSONNEL COMMUNAL 
 
2-1 Convention de prestation « dossier retraite » par le CDG 38 (Centre de Gestion 

de l’Isère) 

 
Monsieur le Maire, suite à la demande de mise à la retraite de Madame CABOCHE 
Fabienne, expose au Conseil Municipal la possibilité de faire traiter le dossier retraite 
par le CDG en établissant une convention avec celui-ci pour la somme de 500€ TTC 
et qui consiste à la réalisation complète du dossier de liquidation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Décide à l’unanimité d’autoriser monsieur le Maire à signer la convention 
 
2-2 Recrutement 
 



Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la mutation de Monsieur DAUTEL 
Emmanuel pour une autre collectivité. La vacance du poste de secrétaire de mairie a 
été déclarée au CDG38 et l’annonce pour le recrutement d’un nouveau secrétaire de 
mairie est parue sur le site « emploi-territorial.fr ». 
 
2-3 Convention de stage pratique dans le cadre d’une PPR 

 
Monsieur le Maire, dans le cadre de la Période de Préparation au Reclassement, 
expose au Conseil Municipal la possibilité pour Madame Florence Galfione de faire 
des stages pratiques ou de mise en situation auprès des communes, autres 
collectivités et EPCI environnants. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Décide à l’unanimité d’autoriser monsieur le Maire à signer tous documents 
nécessaires à l’exécution des conventions de stage pratique. 
 
POINT N°3 : TRAVAUX ET PROJETS 
 
3-1 Restauration du monument aux morts de Tourdan 
Monsieur SEIGLE, conseiller municipal, délégué au patrimoine, au tourisme et à la 
culture, propose au Conseil Municipal la réalisation des travaux concernant le 
monument aux morts de Tourdan. La restauration sera réalisée par l’entreprise 
JACQUET pour un montant de 8 534,57 € HT. L’entreprise FIGUET, pour sa part, 
réalisera la restauration du garde-corps pour un montant de 2240.00 € HT. 
Le choix de la couleur du monument fait l’objet de recherche avec l’aide des 
organismes compétents. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Décide à l’unanimité  
 
D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de 
ces travaux et à déposer les dossiers de demande de subvention auprès des 
collectivités ou tout autre organismes. 
 
3-2 Restauration du portail monumental de Tourdan 
Suite à l’autorisation du Conseil Municipal du 19 juillet 2023, Monsieur SEIGLE, 
informe qu’une réunion, pour le choix du type de portail à réaliser, aura lieu le 27 
novembre avec la DRAC (direction régionale des affaires culturelles), le CAUE 
(conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement), l’UDAP 38 (Unité 
départementale de l’architecture et du patrimoine de l’Isère) et la Mairie. 
 
3-3 Fissures sur les bâtiments communaux 
Suite aux aléas climatiques, Monsieur le Maire déclarera la présence de fissures 
dans les églises de Tourdan et de Revel ainsi que sur le mur du cimetière de Revel 
auprès de la compagnie d’assurances de la commune. 
 
3-4 Travaux de voirie  
Monsieur BRUCHON Dominique, 4ème adjoint, fait état au Conseil Municipal de 
l’avancement des travaux effectués par le service technique de la commune pour 
déboucher les traversées de voiries à l’aide d’une hydrocureuse et du creusement 



des fossés comblés suite aux intempéries.  
Il informe le Conseil Municipal, sur la nécessité de demander des devis pour les 
voiries abimées (chemin Coquaz, route du stade…). Une ligne budgétaire sera à 
prévoir en 2024. Les travaux d’enfouissement et l’enlèvement des poteaux béton 
sont toujours en cours, certains seront refaits suite aux constatations de malfaçons. 
Les poteaux d’éclairage déjà posés seront changés par l’entreprise qui a réalisé les 
travaux car ils ne sont pas de la bonne couleur. 
 
3-5 Travaux à l’école  
Monsieur BRUCHON Dominique, 4ème adjoint, avise le Conseil Municipal que la 
création d’une place PMR (Personne à mobilité Réduite) sur le parking de l’école et 
de la poursuite des travaux de peinture se poursuivent et sont perturbés par la 
météo. 
 
3-6 Alignement montée de l’embranchement 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que l’alignement des propriétés 
situées montée de l’embranchement et concernées par l’implantation du trottoir dans 
le cadre de l’aménagement sécuritaire par la communauté de communes est en 
cours de discussions avec les différentes parties impliquées.  
 
POINT N°4 : QUESTIONS DIVERSES 
 
4-1 Repas CCAS 
Madame FINAND Françoise, 3ème Adjointe, confirme la date du 25 novembre pour le 
repas de fin d’année au profit des anciens de la commune. Le repas se passera à 
l’auberge gourmande de Primarette. Pour les personnes de plus de 90 ans qui ne 
participent pas au repas, il sera distribué un colis. Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal acte, que comme chaque année, le repas est offert aux Tourvellois de plus 
de 70 ans et que les conjoints ou les accompagnants ayant moins de 70 ans et 
voulant participer à ce moment convivial seront le bienvenu et règleront la somme de 
25€. 
 
4-2 Marché hebdomadaire 
Madame ANTUNES Nathalie, vice-présidente de la commission marché 
hebdomadaire, informe le Conseil Municipal que quelques réponses sur la présence 
des exposants pour le  marché de Noël sont déjà arrivées. 
Une animation « vélo » proposée par l’ADEME et EBER aura lieu le dimanche 3 
décembre sur le marché. Monsieur le Maire propose d’associer les activées liées au 
Téléthon à cette animation sur le thème sportif du cyclisme. 
 
4-3 Logement 
Madame ANTUNES Nathalie, Conseillère Municipale, déléguée au logement social, 
annonce  au Conseil Municipal le versement de la somme de 1294.68 € par le fonds 
de solidarité pour le logement du département en aide à des retards de paiement de 
loyer d’un logement municipal. 
 
4-4 Médiathèque 
Madame LAMBERT Corinne,Conseillère Municipale, Référente de la bibliothèque, 
fait part de l’inquiétude de certaines bénévoles à propos d’un surcoût de travail 
engendré par la prochaine pose d’une boite de retour des livres pour la médiathèque. 
Madame LAMBERT demande des informations sur le solde du budget alloué à la 
bibliothèque pour l’achat d’ouvrages. 



 
4-5 Tourisme 
Monsieur SEIGLE, rapporte au Conseil Municipal que la visite gourmande à fait un 
bon score de fréquentation et que la commune a eu le plus de visites pour la journée 
du patrimoine. La mise en place d’une déambulation dans les rues de  la commune 
pour 2024 est en cours d’élaboration. 
 
4-6 Environnement 
Monsieur POIPY Lionel, Conseiller Municipal, délégué à l’environnement, au 
développement durable et à l’agriculture, annonce au Conseil Municipal, que l’année 
de référence pour le calcul des économies à réaliser dans le cadre du plan énergie 
sera entre les années 2010 à 2019. Une année différente peut être choisie pour 
chaque bâtiment de la commune. 
 

 
Le Maire 
Yvan ARGOUD 


